
LES NOTES 
ÉCONOMIQUES

Depuis les années 1920 et les travaux d’A.C. 
Pigou1, les économistes s’entendent en général 
pour dire qu’imposer un prix sur les émissions 
d’un polluant est la façon la plus efficiente de les 
réduire et de minimiser les inconvénients associés 
aux interventions visant à limiter la pollution. 
Cette façon de faire donne habituellement de 
meilleurs résultats que la réglementation ou 
d’autres interventions gouvernementales qui ne 
s’appuient pas sur des mécanismes du marché.

Partageant ce point de vue, plus de 3500 économistes, 
dont 27 prix Nobel, ont signé une déclaration com-
mune dans le Wall Street Journal qui recommandait 
l’utilisation d’une taxe carbone pour réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre (GES)2. Au Canada, les 
gouvernements fédéral et provinciaux ont mis en place 
des politiques visant à réduire les émissions de GES, 
dont la taxation des émissions, la réglementation ou 
encore différentes subventions – aux voitures élec-
triques, par exemple. Ces politiques sont-elles effi-
cientes? Est-il possible de faire mieux ?

La littérature économique fait état de certains consen-
sus sur les meilleures politiques qui visent à réduire les 
émissions d’un polluant donné. Nous avons identifié 
trois conditions qui devraient être remplies afin qu’une 
telle politique soit efficiente et qu’elle ne nuise pas à la 
prospérité.

• Premièrement, une telle politique devrait être fisca-
lement neutre, c’est-à-dire qu’une nouvelle taxe 
devrait remplacer d’autres taxes plus nocives pour 
l’économie et non ajouter aux recettes fiscales 
totales des gouvernements3. Cette condition est 
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reliée aux effets négatifs d’un État plus gros, notam-
ment en ce qui a trait à la croissance économique4.

• Deuxièmement, la taxation des GES devrait rempla-
cer les autres politiques qui visent le même objectif, 
dont la réglementation des émissions et les subven-
tions aux énergies vertes. De telles politiques 
créent des distorsions économiques, en plus d’être 
moins efficaces que la taxation5.

• Troisièmement, une taxe sur le carbone devrait 
tenir compte de l’existence ou non d’une politique 
similaire chez nos voisins et concurrents. En effet, 
une augmentation du prix des biens et services 
canadiens suite à la taxation des émissions de GES 
pourrait conduire à un déplacement de leur pro-
duction vers des régions où cette taxation est 
inexistante, avec pour conséquences un appauvris-
sement relatif du Canada et un impact nul sur les 
émissions, ou même une augmentation6.

LA TAXATION DU CARBONE AU CANADA
En 2015, le gouvernement fédéral a signé l’Accord de 
Paris sur le climat. Il s’engageait alors à ce que le 
Canada réduise ses émissions de GES de 30 % d’ici 
20307 par rapport à son niveau d’émission de 2005. La 
majorité des gouvernements provinciaux s’étaient déjà 
engagés envers leur électorat à des réductions, chif-
frées ou non. Le Tableau 1 présente la situation au pays 
en juin 2019.

En vertu de la Constitution, le gouvernement fédéral 
détient une compétence exclusive pour les traités inter-
nationaux. Par contre, l’environnement est une compé-
tence partagée entre Ottawa et les provinces, et 
chacune a donc établi ses propres politiques. 

Cette Note économique a été préparée par Germain Belzile, économiste et chercheur associé 
senior à l'IEDM. La Collection Énergie de l’IEDM vise à examiner l’impact économique du  
développement des diverses sources d’énergie et à réfuter les mythes et les propositions irréalistes 
qui concernent ce champ d’activité important.
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Le gouvernement fédéral a récemment imposé une 
nouvelle taxe sur le carbone dans les provinces qui 
n’avaient pas de politiques jugées satisfaisantes, soit 
l’Ontario, la Saskatchewan, le Manitoba, le Nouveau-
Brunswick et, depuis peu, l’Alberta8. Cette taxe est une 
cause de mécontentement dans ces provinces, qui 
demandent aux tribunaux d’empêcher le gouverne-
ment fédéral de l’imposer9. Les autres provinces, qui 
ont déjà mis en place un mécanisme satisfaisant pour 
établir un prix sur les émissions de CO2, seront exemp-
tées de la taxe fédérale. Celle-ci fixera le taux à 50 $ la 
tonne en 202210, soit environ le double du prix mini-
mum qui sera en vigueur au Québec11.

Dans ce contexte, les politiques de taxation du carbone 
au Canada sont-elles efficientes, au sens où elles res-
pectent les trois conditions de base énoncées plus tôt?

Les taxes sont-elles fiscalement neutres?

Dans certaines provinces, dont le Québec, les méca-
nismes de tarification du carbone visent explicitement à 
augmenter les recettes de l’État12. En Colombie-
Britannique, la taxe était neutre au départ sur le plan 
fiscal (le gouvernement a diminué les impôts sur le 
revenu des particuliers d’un montant égal aux recettes 
provenant de la taxe), mais cette situation n’a pas duré 
et la taxe est maintenant une source nette de revenus 
pour la province13. La taxe fédérale sera quant à elle 
fiscalement neutre pour les ménages et certaines orga-
nisations, puisque le gouvernement canadien a 
annoncé qu’il leur retournerait la totalité des revenus 
de la taxe. Les ménages recevront 90 % des revenus de 
la taxe sous la forme d’un chèque, soit plus que l’esti-
mation du montant qu’ils devront payer pour leurs 
émissions de GES14.

Par contre, la taxe fédérale ne sera pas neutre pour les 
entreprises. En effet, le gouvernement fédéral a promis 
aux entreprises une aide qui correspondra à moins de 
10 % des revenus totaux de la taxe, mais qui sera uni-
quement destinée aux petites et moyennes entre-
prises15. La taxe ne sera donc pas fiscalement neutre 
pour les grandes entreprises, qui ne bénéficieront pas 
de cette subvention.

Les taxes remplacent-elles toutes les politiques qui 
visent le même objectif?

La seconde condition n’est pas plus respectée, puisque 
les gouvernements subventionnent les projets de 
réduction d’émissions de gaz à effets de serre. La taxe 
sur le carbone vise justement à créer des incitations 
pour réduire ces émissions. En Ontario, le coût de 
réduction des émissions par des politiques ciblées va 

Il est impossible pour une entreprise 
de refiler aux consommateurs le coût 
de taxes que ses concurrents n’ont pas 
à assumer.

Tableau 1

Les engagements des gouvernements canadiens 
contre les GES : la situation en juin 2019

 
Note : Au lieu d’imposer une nouvelle taxe, l’Île-du-Prince-Édouard a augmenté sa taxe 
d’accise sur l’essence pour satisfaire les exigences fédérales. 
Sources : Environnement et Changement climatique Canada, « Progrès vers la cible de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre du Canada », janvier 2019, p. 6; Bureau 
du directeur parlementaire du budget, Fiscal and Distributional Analysis of the Federal 
Carbon Pricing System, avril 2019, p. 3; Colombie-Britannique, Clean BC, our nature, our 
power, our future, 2018, p. 51; Charles Lammam and Taylor Jackson, « Examining 
Revenue Neutrality in British Columbia’s Carbon Tax », Institut Fraser, février 2017, p. 25; 
Gouvernement de l’Alberta, Environment, Climate Change, Climate Change Legislation, 
Capping oil sands emissions; Gouvernement de la Saskatchewan, Federal Carbon Tax; 
Gouvernement du Manitoba, « Made-In-Manitoba Climate and Green Plan », p. 5; 
Gouvernement de l’Ontario, Environment and energy, Protecting our environment, 
1er avril 2019; Johanne Whitmore et Pierre-Olivier Pineau, État de l’Énergie au Québec, 
HEC Montréal, 2019, p. 50; Gouvernement du Québec, Environnement et Lutte contre les 
changements climatiques, Le marché du carbone, un outil pour la croissance économique 
verte!; Gouvernement du Nouveau-Brunswick, « Update on New Brunswick Climate 
Change Actions », décembre 2017, p. 4.; Gouvernement de la Nouvelle-Écosse, What 
Nova Scotia Is Doing; Gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard, Climate Change Action 
Plan 2018-2023; Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador, The Way Forward, p. 8.

Gouvernements
Cible de 

réduction des 
GES

Moyens Neutralité 
fiscale

Fédéral
-30 % d’ici 2030 
par rapport au 
niveau de 2005

Taxe carbone 
conditionnelle + 

subventions
Oui, pour les 

ménages

Colombie-
Britannique

-40 % en 2030 et 
-60 % en 2040 
par rapport au 
niveau de 2007

Taxe carbone + 
subventions + 

réglementation 
+ autres

Oui au début, 
non depuis 2013

Alberta N/A

Taxe carbone sur 
les grands 

émetteurs + 
plafond de 100 Mt 

GES sur les 
émissions des 
sables bitumi-
neux en 2030, 

(actuellement à 
70 Mt)

Non

Saskatchewan N/A Pas de taxe 
carbone N/A

Manitoba N/A Pas de taxe 
carbone N/A

Ontario
-30 % en 2030 
par rapport au 
niveau de 2005

Pas de taxe 
carbone N/A

Québec

-20 % en 2020, 
-37,5 % en 2030 

et -80 % d’ici 
2050 par rapport 
au niveau de 1990

Bourse du 
carbone 

Californie-
Québec + Fonds 

vert + autres

Non

Nouveau-Brunswick
-35 % d’ici 2030 
par rapport au 
niveau de 1990

Pas de taxe 
carbone N/A

Nouvelle-Écosse

-10 % d’ici 2020 
par rapport au 
niveau de 1990 
(pour les GES 

provenant de la 
production 

d’électricité, -25 % 
d’ici 2020 et -55 % 

d’ici 2030)

Système de 
plafonnement et 

d’échange + 
autres

Non

Île-du-Prince-
Édouard

-30 % d’ici 2030 
par rapport au 
niveau de 2005

Hausse de la 
taxe sur 

l’essence*
Oui, pour les 

ménages

Terre-Neuve-et-
Labrador

Cibles 
sectorielles 

seulement (pas 
de cible globale)

Taxe carbone à 
20 $ par tonne, 
éventuellement 

ajustée pour 
maintenir une 

parité atlantique

Non
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de 100 $ par tonne pour les incitations à utiliser des 
camions et autobus qui émettent moins de GES, à 
500 $ par tonne pour les subventions pour les pistes 
cyclables16.

Au Québec, les subventions provenant du Fonds vert 
avaient coûté, en date de février 2019, 2,08 milliard $ et 
avaient permis de réduire les émissions de GES de 1,84 
million de tonnes17. Le coût par tonne de GES éliminée 
des mesures financées par le Fonds vert, à quelque 
1130 $, est environ 56 fois plus élevé que celui de la 
taxe fédérale sur le carbone en 2019, à 20 $. Ce gaspil-
lage de fonds publics n’a pas de raison d’être. Ces poli-
tiques sont plus populaires que la taxation du carbone 
et plus rentables politiquement18, mais elles doivent 
être éliminées si on décide de taxer les émissions de 
GES, ce qui demeure la mesure la plus efficace.

Les taxes tiennent-elles compte du contexte 
concurrentiel?

La taxation du carbone doit tenir compte du contexte 
concurrentiel de l’économie canadienne, sans quoi elle 
pourrait entraîner des déplacements de production et 
d’investissements (et aussi d’emplois) de certaines pro-
vinces plus taxées vers d’autres provinces, ou encore 
vers les États-Unis, où les émissions de GES ne sont pas 
taxées partout19 et où il existe déjà un avantage con- 
currentiel en raison des impôts plus faibles et de la 
réglementation moins lourde20.

Un tel scénario pourrait même entraîner non pas une 
diminution des émissions globales de GES, mais une 
augmentation. Par exemple, une fermeture éventuelle 
d’alumineries au Canada, en raison de la taxation du 
carbone, pourrait mener au transfert de ces usines dans 
des pays dont la performance environnementale est 
nettement moins reluisante21.

D’ailleurs, un sondage de la Fédération canadienne de 
l’entreprise indépendante montre que la majorité des 
PME canadiennes seront forcées d’absorber les hausses 
de coûts consécutives à l’imposition de la taxe sur le 
carbone22. Il est en effet impossible pour une entre-
prise de refiler aux consommateurs le coût de taxes 
que ses concurrents n’ont pas à assumer (cela demeure 
vrai tant pour les coûts provenant de la taxe elle-même 
que pour les coûts de conformité liés aux multiples 
couches de réglementation au Canada23). Les entre-
prises doivent alors réduire leurs coûts d’une façon ou 
d’une autre, par exemple en mettant des travailleurs à 

pied, en réduisant leurs dépenses ou en déplaçant leur 
production dans des lieux moins coûteux.

Une réglementation balkanisée

En plus du non-respect des trois conditions de base 
(résumé dans le Tableau 2), un autre aspect de la régle-
mentation canadienne visant à limiter les émissions 
de CO2 nuit à son efficience : sa balkanisation. Des prix 
différents sur le carbone et des politiques différentes à 
travers le pays augmentent la complexité et les coûts 
de faire des affaires. Les différents régimes de taxation 
des émissions de GES créent donc des coûts supplé-
mentaires pour les entreprises qui opèrent dans plu-
sieurs provinces.

Une fermeture éventuelle d’alumineries 
au Canada, en raison de la taxation du 
carbone, pourrait mener au transfert de 
ces usines dans des pays dont la 
performance environnementale est 
nettement moins reluisante.

Tableau 2

Les différentes taxes carbone au Canada 
respectent-elles les conditions d’acceptabilité?

 
Sources : Municipal Affairs and Environment Climate Change Branch, The Way Forward 
On Climate Change in Newfoundland and Labrador, p. 18; Larry Hughes, « Why the 
carbon tax will cost some Maritimes families more than others », Dalhousie University, Dal 
News, 22 février 2019; Gouvernement du Québec, Ministère de l’Économie et Innovation, 
Le secteur, Aperçu de l’industrie, Marché du carbone, 8 mai 2019; Kerry Campbell, « P.E.I. 
'disappointed' in new fuel charge, but pleased to escape federal carbon tax », CBC.ca, 23 
octobre 2018; Ministère des Finances de l’Île-du-Prince-Édouard, « Prélèvement relatif au 
carbone », 7 mars 2019; Province du Nouveau-Brunswick, Transitioning to a Low-Carbon 
Economy New Brunswick’s Climate Change Action Plan, 2019; Ministry of the Environment, 
Conservation and Parks of Ontario, Preserving and Protecting our Environment for Future 
Generations, A Made-in-Ontario Environment Plan; Gouvernement du Manitoba, A Made-
in-Manitoba Climate and Green Plan Hearing from Manitoba, 2017, p. 18; Gouvernement 
de la Saskatchewan, « How Government is Reducing Emissions »; Alberta Innovates, 
Focusing on outcomes: an action plan for climate leadership innovation, février 2018, p. 15; 
Gouvernement de la Colombie-Britannique, « Climate Action Areas ».

Condition 1 Condition 2 Condition 3

Neutre  
pour les 
consom-
mateurs

Neutre  
pour les 

entreprises

Seule 
méthode de 

réduction  
des GES

Tient 
compte des 
politiques 
des États 

voisins

Provinces 
soumises 
à la taxe 
fédérale

√ x x x

Terre-Neuve 
et Labrador x x x x

Québec x x x x

Colombie-
Britannique x x x x

Île du 
Prince-
Édouard

√ x x x

Nouvelle 
Écosse x x x x



L’IEDM est un think tank indépendant sur les politiques publiques. Par ses publications et ses interventions, l’IEDM alimente le débat sur les politiques publiques 
au Québec et à travers le Canada en proposant des réformes fondées sur les principes de l’économie de marché et de l’entrepreneuriat. Fruit de l’initiative 
commune d’entrepreneurs, d’universitaires et d’économistes, l’IEDM n’accepte aucun financement gouvernemental. Les opinions émises dans cette publication 
ne représentent pas nécessairement celles de l’IEDM ou des membres de son conseil d’administration. La présente publication n’implique aucunement que l’IEDM 
ou des membres de son conseil d’administration souhaitent l’adoption ou le rejet d’un projet de loi, quel qu’il soit. Reproduction autorisée à des fins éducatives et 
non commerciales à condition de mentionner la source. Institut économique de Montréal © 2019

Institut économique de Montréal   910, rue Peel, bureau 600, Montréal QC  H3C 2H8  -  T  514.273.0969   F  514.273.2581   iedm.org

4 Institut économique de Montréal 

Taxation du carbone : les politiques d’Ottawa et des provinces sont-elles efficientes?

Ce problème est exacerbé par l’intervention du gou-
vernement fédéral, qui superpose une réglementation 
à celle des provinces. Le gouvernement canadien 
ajoute de plus à l’incertitude en raison des contesta-
tions judiciaires consécutives à son intervention. Il est 
aussi probable que les provinces contestataires n’en 
resteront pas là si elles perdent devant les tribunaux.

DES PISTES DE SOLUTION
Si les gouvernements veulent réduire les émissions de 
GES canadiennes, ils doivent s’y prendre de la bonne 
façon. Toute taxe sur le carbone devrait remplacer l’en-
semble des autres politiques qui visent le même objectif, 
dont la réglementation des émissions et les subventions 
aux énergies vertes. En plus d’être plus efficient en ce 
qui a trait à l’atteinte des objectifs, cela permettra de 
réduire les coûts de conformité à la réglementation.

Toute taxe sur le carbone devrait être compensée par 
une baisse de l’impôt sur le revenu des particuliers et 
de celui sur les profits des entreprises. Ces deux impôts 
sont bien plus nocifs qu’une taxe sur le carbone, car ils 
découragent le travail, l’épargne et l’investissement24.

Finalement, étant donné que nos concurrents les plus 
directs, les États-Unis, n’imposent généralement pas de 
taxe sur les émissions de CO2, les taux canadiens 
devraient être fixés à un niveau qui n’entraînera pas des 
fuites d’entreprises et de production vers d’autres 
régions.

Le Canada ne sauvera pas la planète à lui seul25. 
Conséquemment, toute politique publique visant à 
réduire la contribution canadienne aux émissions mon-
diales doit être basée sur des principes économiques 
réfléchis. Ce n’est présentement pas le cas.
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Le Canada ne sauvera pas la planète à 
lui seul. Toute politique publique visant 
à réduire sa contribution aux émissions 
mondiales doit être basée sur des 
principes économiques réfléchis.


